
REPUBLIQUE FRANCAISE 

Commune de DINARD 

VI l LE DE 

D . •,u11111■ 1

REFUS D'UN PERMIS DE CONSTRUIRE VALANT DEMOLITION 
DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE 

1 n a ra 

DESCRIPTION DE LA DEMANDE 

Demande déposée le 27/06/2023 

Complétée le 31/07/2023 

Par : Madame BES SECHE Mathilde 

Représentée par : 

Demeurant à : 10 rue des Cognets 
35800 Dl NARD 

Pour : Démolition et construction d'une annexe à 
l'habitation.création d'une piscine,et abri de jardin. 

Sur un terrain sis à : 10 rue des Cognets 

35800 Dl NARD 

Le Maire de la commune de DINARD; 

Vu la demande susvisée 
Vu les pièces complémentaires transmises en date du 31/07/2023; 

Référence dossier 

N° PC 35093 23 A0047 

Cadastre: 

Al198Al316 

Surfaces de 
plancher: 

Destinations : 

H abitation 

69,5 m2 

Vu le code de l'Urbanisme, notamment ses articles L 421-1 et suivants, R 111-27 et R 421-1 et suivants ; 
Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 17/12/2018 , modifié le 09/11/2020, 
Vu l'article U4 du règlement du Plan Local d'Urbanisme en ses dispositions relatives à la qualité urbaine, 
architecturale, environnementale et paysagère 
Vu l' avis Défavorable du S ervice Unité Départemental de !'Architecture et du Patrimoine de l'llle et Vilaine en 
date du 05/09/2023 
Vu l'arrêté n°2023-1058 en date du 01/09/2023 portant délégation de fonctions et de signature à M. Christian 
FONTAINE, 4ème adjoint 

Considérant que le projet consiste en la démolition d'une annexe, d'un abri de jardin et la démolition partielle 
d'un mur de clôture en maçonnerie de pierres, la construction d'une nouvelle annexe, d'un nouvel abri de jardin 
et d'une piscine, sur un terrain situé rue des Cognets à DINARD; 

Considérant que l'article R.111-27 du Code de l'urbanisme dispose que "Le projet peut être refusé ou n'être 
accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur 
architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de 
nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales." 

Considérant que l'article U4 du règlement du Plan Local d'Urbanisme de la commune de Dinard dispose que 
"Les constructions, par leur situation, leur architecture, leur dimension ou leur aspect extérieur ne doivent pas 
porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants ainsi qu'aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales.", et que "Sont interdites les constructions 
ne présentant pas une cohérence de volume et une homogénéité d'aspect et de matériaux, ou dont la couverture 
comporte des complications incompatibles avec la tenue générale de l'agglomération, l'harmonie du paysage 
et l'intégration à l'ensemble des constructions voisines."; 






